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L'an deux mille vingt-deux et le deux septembre à dix-huit heures, le Conseil Municipal de 

la commune de Peyrat-le-Château, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la 

Mairie, sous la présidence de M. BAUDEMONT Dominique, Maire. 

 

Date de convocation du Conseil Municipal : 26 août 2022 

 

PRESENTS : M. BAUDEMONT, Mme MARQUES, M. BOSDEVIGIE, Mme 

BERTRAND, M. GASCHET, Mme DUGAY, Mme TRICAUD, M. DE STERCKE, M. 

VALEZ, M. NIOGRET, Mme COUTISSON-MEUNIER, Mme CHAUVERGUE, Mme 

DEVAUX. 

Procurations : 

Mme VIGIER a donné procuration à M. GASCHET 

Absent : 

M. CAMBOU 

 

Mme MARQUES Evelyne a été nommée secrétaire 

 

 

22.09.045       VENTE PARCELLE H 662 A PONSSE SA 

 

 

 Le Maire fait part au Conseil Municipal du Projet de 

construction de l’Entreprise PONSSE dans la zone artisanale du 

Champ Rigoud. 

 

 Suite aux démarches déjà entreprises avec le 

Département, la commune a fait passer le géomètre pour diviser 

la parcelle H643 en 2, et pouvoir vendre ainsi la parcelle H662 

de 4220 m² ainsi obtenue, à l’Entreprise PONSSE. 

 

 Le prix de cession de l’emprise est celui déterminé par le 

service France Domaine à savoir 3€/m² (trois euros du m²), pour 

un montant global de 12 660,00 €. 

 

 Le Conseil Municipal, 

 Après en avoir délibéré, 

 A l’unanimité, 

 Accepte la proposition de Monsieur le Maire. 
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Publiée le : 06.09.22 

 Autorise le Maire ou son représentant à signer tous les 

documents nécessaires à cet achat et ce projet. 

 

 Dit que les frais de notaire et de publication sont à la 

charge de l’Entreprise PONSSE. 

  

 

22.09.046 ACHAT PARTIE PARCELLE H83 AU DEPARTEMENT - MODIFICATION 

 

 

 Le Maire rappelle au Conseil Municipal la délibération 

du 25 mars 2022 sur le Projet de construction de l’Entreprise 

PONSSE dans la zone artisanale du Champ Rigoud. 

 

 Celle-ci comporte une erreur sur la destination des 

parcelles. 

  

 La parcelle H664 où se situe la caserne est donnée par le 

Département à la Commune, 

 La parcelle H665 est vendue par le Département à la SA 

PONSSE, 

 La parcelle H666 est achetée par la Commune au 

Département. 

 

 Le prix reste inchangé à 3,00€/m². 

 

 Le Conseil Municipal, 

 Après en avoir délibéré, 

 A l’unanimité, 

  

 Accepte le don du Département de la parcelle H664 

d’une superficie de 3 884 m². 

 

 Accepte l’achat au Département de la parcelle H666 

d’une superficie de 3 632 m² pour un montant de 10 896,00 € 

(dix mille huit cent quatre-vingt-seize euros) 

 

 Autorise le Maire ou son représentant à signer tous les 

documents nécessaires à cet achat et ce projet. 

 

 Désigne Maître FRANCOIS Charles, Notaire à 

Bourganeuf pour dresser l’acte d’achat. 

 Publiée le : 06.09.22 

 Dit que les frais de notaire et de publication sont à la 

charge de la commune, pour la parcelle la concernant. 
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22.09.047    AVENANT N°2 A LA CONVENTION DES TRANSPORTS SCOLAIRES 

 

 Le Maire rappelle au Conseil Municipal la convention signée 

entre la Région Nouvelle Aquitaine et la Commune de Peyrat-le-

Château en date du 31/01/2020 et l’avenant n°1 en date du 15/04/2021 

 

 Dit qu’un avenant n° 2 doit être signé entre les deux parties 

précitées par Monsieur le Maire pour la prorogation jusqu’au dernier 

jour de l’année scolaire 2024-2025 selon le calendrier établi par 

l’Education Nationale. 

 

 Le Conseil Municipal, 

 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

Publiée le : 06.09.22 

 Autorise le Maire ou son représentant à signer, entre la Région 

Nouvelle Aquitaine et la commune de Peyrat-le-Château, l’avenant n°2 

à la convention de délégation de compétence transports scolaires ainsi 

que toutes les pièces annexes. 

 

 

            22.09.048      GARANTIE PARTIELLE EMPRUNT ODHAC CONSTRUCTION 

PAVILLONS ALLEE DU PRE DE L’AGE 
 

 Le Maire expose au Conseil municipal que l’emprunt de 

l’ODHAC nécessaire à la construction des 4 pavillons Allée du Pré de 

l’Age doit bénéficier de la garantie partielle de la collectivité, 

 

 Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du code général des 

collectivités territoriales ; 

 

 Vu l’article 2305 du code civil ; 

 

 Vu le contrat de prêt n° 136418 en annexe signé entre : Office 

Public de l’Habitat 87 ci-après l’emprunteur, et la Caisse des dépôts et 

consignations ; 

 

 Le Conseil Municipal, 

 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

 Article 1 : 

 Le conseil municipal accorde sa garantie à hauteur de 50,00% 

pour le remboursement d’un Prêt d’un montant total de 383 650,00 € 

souscrit par l’emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et 

consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et 

conditions du Contrat de prêt n°136418 constitué de 5 Lignes du Prêt. 
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 La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme 

en principal de 191 825,00 euros augmentée de l’ensemble des 

sommes pouvant être dues au titre du contrat de Prêt. 

 

 Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la 

présente délibération. 

 

 Article 2 : 

 La garantie est apportée aux conditions suivantes : 

 

 La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du 

Prêt et jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur 

l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont 

il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 

 

Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse 

des dépôts et consignations, la collectivité s’engage dans les meilleurs 

délais à se substituer à l’Emprunter pour son paiement, en renonçant 

au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 

ressources nécessaires à ce règlement. 

 

Article 3 : 

Le Conseil s’engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en 

cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du 

Prêt. 

 

Autorise le Maire ou son représentant à signer tous les 

documents nécessaires à cette opération. 

Publiée le : 06.09.22 

Cette délibération annule et remplace celle prise le 4 juillet 2022 

portant le numéro 22.07.027 déposée le 6 juillet 2022 sur le même 

objet. 

 

 

22.09.049  MODIFICATION DE SUBVENTIONS DANS LE CADRE DU VOLET 

FORESTIER DU PLAN DE RELANCE « AIDER LA FORET A 

S’ADAPTER AU CHANGEMENT CLIMATIQUE POUR MIEUX 

L’ATTENUER » 

 
 

 Le Maire rappelle au Conseil Municipal la délibération du 4 

juillet 2022 concernant la demande de subvention dans le cadre du 

volet forestier du plan de relance, pour reboisement des plantations 

scolytées, 

 

Explique que le barème a augmenté au 1er août 2022 et de ce fait 

le montant de la subvention est modifié comme suit : 

 

Plan de financement indicatif : 

 



 

 

 5 

 

 

FINANCEURS MONTANT % 

MAA 10 886,13 € 80% 

TOTAL DES AIDES 10 886,13 € 80% 

Commune de Peyrat-le-Château   2 721,53 € 20% 

TOTAL 13 607,66 € 100% 

 

 En cas d’octroi de la subvention : 

Publiée le : 06.09.22 

  - Le conseil municipal confiera la mission de maîtrise d’œuvre à 

l’Office National des forêts, pour un montant indicatif éligible de 3 

038,16 € HT. Ce montant est inclus dans le plan de financement 

indicatif, 

 

  - Le conseil municipal s’engage à réaliser les travaux d’entretien 

nécessaires à la pérennité de ce boisement. 

 

  Après en avoir délibéré, 

  Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

 

  Donne pouvoir au Maire pour effectuer les démarches 

nécessaires à la bonne réalisation de l’opération, dont la signature 

de la convention de mandat. 

 

 

22.09.050              TARIF DROIT DE PLACE BROCANTE 

     

 Monsieur le Maire rappelle que la commune a repris l’organisation de 

la brocante à Auphelle et dit qu’il faut fixer le tarif du droit de place ; 

 

 Le Conseil Municipal, 

 Après en avoir délibéré,  

 

 Fixe à l’unanimité, le droit de place pour la brocante à 4,00 € le 

mètre linéaire. 

Publiée le : 06.09.22 

 Ce tarif est applicable au 18 septembre 2022. 

 

 

 

22.09.051 DEMANDE DE SUBVENTIONS POUR TRAVAUX DE REHABILITATION 

DE LA SALLE DE CINEMA 
 

 

 Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal que les 

travaux de réhabilitation de la salle de cinéma sont bien avancés. 

 

 Des travaux supplémentaires se sont avérés nécessaire au fur et à 

mesure de l’avancement du chantier dont un gros poste sur 

l’électricité. 

 



 

 

 6 

 De ce fait, Monsieur le Maire demande l’autorisation de 

solliciter les organismes financeurs pour des compléments de 

subventions. 
 

 Le Conseil Municipal, 

  Après en avoir délibéré, à la majorité, 2 abstentions (Mme 

CHAUVERGUE, Mme DEVAUX). 

 

Autorise, Le Maire ou son représentant, à solliciter les concours 

financiers nécessaires, du Conseil Départemental, de l’Etat au 

titre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux  

(D.E.T.R.) et autres organismes, pour  procéder à ces travaux 

supplémentaires. 

Publiée le : 06.09.22 

Autorise le Maire, ou son représentant, à signer l’ensemble des 

 pièces afférentes à ces demandes de subventions. 

 

 

 

22.09.052 PROJETS EN COURS DEMARCHE PARTICIPATIVE 

 

La Mairie de Peyrat-le-Château a initié depuis plusieurs mois 

une démarche dite participative, à savoir mener des réflexions et 

des actions  avec des habitants volontaires de Peyrat-le-Château sur 

des dossiers ayant pour but l’amélioration des services et des 

conditions de vie sur la commune. 

Trois dossiers ont été identifiés et  validés : 

La sécurisation du bourg face au risque circulation 

L’aménagement de la place de l’hôtel de ville 

La création d’un tiers lieu  

Au stade d’avancement de ces dossiers, et afin de poursuivre 

les travaux des groupes, le maire sollicite le conseil municipal pour 

avoir autorisation à  lancer les opérations suivantes : 

 

Dossier  sécurisation du bourg face au risque circulation : 

montant prévisible 3000,00€ hors subvention 

 Proposition de création et mise en place d’une 

signalisation pédagogique aux entrées du centre bourg  

 Identifier des expérimentations techniques et les mettre 

en œuvre 

 Lancer des demandes de subventions  

 

Dossier aménagement de la place de l’hôtel de ville : montant 

prévisible 3000,00€ hors subvention 

 

 lancement d’une consultation pour une étude sommaire 

de l’aménagement de la place  auprès d’’architectes et/ou urbaniste 

 Lancer des demandes de subventions  
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Dossier création d’un tiers lieu : Montant prévisionnel 

2000,00€ hors subvention 

 Lancement d’une consultation pour une étude sommaire 

de la remise en exploitation (accès et sécurité) du RdC du bâtiment 

hôtel de France 

 Lancer les demandes de subvention 

 

Dit que les montants prévisionnels sont intégrés au budget. 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

A la majorité, 2 oppositions (Mme CHAUVERGUE, Mme 

DEVAUX).  

Publiée le : 06.09.22 

Autorise le Maire, ou son représentant, à signer l’ensemble des 

pièces afférentes à ces projets. 

 

 

22.09.053  CREATION ET SUPPRESSION D’UN POSTE D’ADJOINT TECHNIQUE ET 

D’UN POSTE D’ADJOINT ADMINISTRATIF  

 

 

 

 Le Maire informe le Conseil Municipal que dans le cadre de 

l’avancement de grade d’agents par ancienneté, il est nécessaire de 

créer un poste d’Adjoint Technique Territorial Principal de 2ème 

classe au 1er octobre 2022, et un poste d’Adjoint Administratif 

Principal de 2ème classe au 16 novembre 2022 et de ce fait de 

supprimer un poste d’Adjoint Technique Territorial et un poste 

d’Adjoint Administratif Territorial aux mêmes dates. 

 

 Le Conseil Municipal, 

 Après en avoir délibéré, décide à l’unanimité,  

 

 De la création et de la suppression des postes pré cités. 

Publiée le : 06.09.22 

 Autorise le Maire ou son représentant à signer les pièces 

nécessaires à cette création et cette suppression. 

 


